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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº2021/8 EN DATE DU 8 MARS 2021
PORTANT AGREMENT DE MONSIEUR MARC BERTRAND, 

GERANT DE LA SOCIETE GARAGE BERTRAND,
COMME GARDIEN DE FOURRIÈRE POUR AUTOMOBILES SUR LE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-LOIRE

Le préfet de la Haute-Loire

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la route, notamment ses articles L. 325-1 à L. 325-13 et R. 325-1 à R. 325-52 ;

VU la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités (article 98) ;

VU l’ordonnance n°2020-773 du 24 juin 2020 relative aux fourrières automobiles ;

VU le décret n° 2005-1148 du 6 septembre 2005, relatif à la mise en fourrière des véhicules et modifiant
le code de la route (partie réglementaire) ;

VU le décret n°2020-775 du 24 juin 2020 relatif aux fourrières automobiles ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2020 modifiant l'arrêté du 14 novembre 2001 modifié fixant les tarifs
maxima des frais de fourrière pour automobile ;

VU la circulaire n° 001475 du 5 décembre 2006 relative à la destruction des véhicules abandonnés en
fourrière relevant de la réglementation dite des véhicules hors d'usage ;

VU la  demande  d’agrément  déposée  par  Monsieur  Marc  BERTRAND,  gérant  de  la  société  Garage
BERTRAND, le 29 septembre 2020 ;

VU l’avis  favorable des  membres de la commission départementale de sécurité routière (formation
« agrément des gardiens de fourrière et des installations de fourrière ») consultés du 21 janvier 2021
au 4 février  2021, conformément aux règles sanitaires en vigueur dans la cadre de la pandémie de
Covid19 ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : 
Monsieur Marc BERTRAND, gérant de la société Garage BERTRAND (n° SIRET : 809 219 777 R.C.S Le Puy
en Velay), située au  lieu-dit Les Fangeas – 43370 Solignac-sur-Loire, est agréé en qualité de gardien de
fourrière pour automobiles pour une durée de 1 an.

6 avenue du Général de Gaulle
Tél. : 04 71 09 43 43
www.haute-loire.gouv.fr
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ARTICLE 2 : 
Monsieur Marc BERTRAND est chargé d'enlever, de garder, puis de restituer en l'état, les véhicules qui lui
seront confiés dans le cadre d’une procédure de mise en fourrière.

ARTICLE 3 : 
Monsieur  Marc  BERTRAND  est  chargé  d’enregistrer  les  données,  comprenant  l’ensemble  des
informations indiquées dans l’article R.  325-25 du code de la route, dans le système d’information
national des fourrières en automobiles (SI Fourrières – R. 325-12-1). 

ARTICLE   4  : 
En cas de manquement aux obligations de gardien de fourrière, l’agrément pourra être suspendu ou
retiré à tout moment.

ARTICLE   5  : 
Le présent agrément est personnel et incessible. Le préfet doit être informé de toute modification d'un
des éléments du dossier initial d'agrément.

ARTICLE   6  : 
Le contrôle des activités de la fourrière est exercé par le préfet de la Haute-Loire et le commandant du
groupement de gendarmerie de la Haute-Loire.

ARTICLE   7  : 
Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera  notifié  à  Monsieur  Marc  BERTRAND et  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture.

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé : Rémy DARROUX

Voies et délais de recours – 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'intérieur.

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet
d'un recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Clermont-Ferrand,  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification ou de sa publication.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  via  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  sur  le  site  internet
www.telerecours.fr. 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2021-011 EN DATE DU 26 MARS 2021
PORTANT SUR LES MODALITÉS DE DÉPÔT DES CANDIDATURES POUR LES ÉLECTIONS

DÉPARTEMENTALES DES 13 ET 20 JUIN 2021 DANS LE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-LOIRE

Le préfet de la Haute-Loire

VU le code électoral, notamment ses articles L. 191 à L. 210-1, L. 221, R. 109-1 et R. 109-2 ;

VU la loi n° 2021-191 du 22 février 2021 portant report de mars à juin 2021, du renouvellement général
des conseils départementaux, des conseils régionaux et des assemblées de Corse, de Guyane et de
Martinique ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric
ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le décret n° 2021-118 du 4 février 2021 portant application de l’article 10 de l’ordonnance n° 2020-
1304  du  28  octobre  2020  portant  diverses  mesures  institutionnelles  relatives  à  la  création  de  la
Collectivité européenne d’Alsace, modifiant les délais de dépôt des déclarations de candidatures et de
remise de la propagande électorale pour le second tour des élections des conseillers départementaux
et adaptant les opérations de vote en cas de scrutins concomitants ;

VU le décret n° 2021-251 du 5 mars 2021 portant convocation des collèges électoraux pour procéder à
l’élection des conseillers départementaux, des conseillers régionaux, des conseillers à l’assemblée de
Corse, des conseillers à l’assemblée de Guyane et des conseillers à l’assemblée de Martinique ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture ;

6 avenue du Général de Gaulle
Tél. : 04 71 09 43 43
www.haute-loire.gouv.fr
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ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : MODE DE SCRUTIN ET DÉCLARATION DE CANDIDATURE

Les conseillers départementaux sont élus au scrutin binominal mixte majoritaire à deux tours.

Une déclaration de candidature est obligatoire pour chaque tour de scrutin.

Les candidats doivent se présenter en binôme composé nécessairement d’un homme et d’une femme. 
Chaque membre du binôme doit remplir un formulaire de candidature (Cerfa 15244*02). Chacun des
formulaires doit être signé des deux membres du binôme (signatures manuscrites et originales) et être
accompagné des pièces justificatives mentionnées dans la notice.

Chaque candidat du binôme se présentera avec son propre remplaçant de même sexe que lui.

Chaque  remplaçant  remplit  un  formulaire  de  candidature  (Cerfa  15245*02).  Ce  formulaire  doit
comporter la mention  « La présente signature marque mon consentement à être remplaçant(e) de [nom et
prénoms  du  candidat],  candidat  à  l’élection  au  conseil  départemental»  et  la  signature  manuscrites
demandées et être accompagné des pièces justificatives mentionnées dans la notice.

Sur le site internet du ministère de l’intérieur  vous pouvez d’ores et dèjà t

Les Cerfa  sont  d’ores  et  déjà disponibles  sur  le  site  internet  du ministère  de l’intérieur  à l’adresse
https://www.interieur.gouv.fr/Elections/Etre-candidat/.  Le  mémento  du  candidat  le  sera  très
prochainement.

Tous les binômes de candidats, quelle que soit la taille du canton dans lequel ils se présentent doivent
déclarer un mandataire financier.

ARTICLE 2 : DATES ET HEURES DE DÉPÔT DES CANDIDATURES 

Les dépôts de candidatures s’effectuent en préfecture.

Pour le 1  er   tour du scrutin     :
- du lundi 26 avril 2021 au mercredi 28 avril 2021.
de 8h45 à 11h30 et de 13h30 à 16h30
- le jeudi 29 avril de 8h45 à 11h30 et de 13h30 à 18h00

Pour le 2  nd   tour du scrutin     :  
- le lundi  14 juin 2021 de 14h00 à 18h00

Toute personne candidate se présentant après 18h00 les jeudi 29 avril et lundi 14 juin, date et heure
limite du dépôt des candidatures se verra refuser son dossier et ne pourra par conséquent se présenter
à l’élection.

En raison des conditions sanitaires liées à la pandémie de COVID-19, un accueil uniquement sur rendez-
vous sera mis en place. Les candidats prendront rendez-vous sur le portail RDVNUM accessible via le
site  internet  de  la  préfecture  wwww.haute-loire.gouv.fr  selon  les  modalités  qui  leur  seront  fixées
ultérieurement ou appelleront les numéros suivants  04 71 09 92 68 – 04 71 09 90 93.
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ARTICLE 3 : MODALITÉS DE DÉPÔT DES CANDIDATURES

La déclaration de candidature peut être déposée par un ou les membres du binôme, un remplaçant ou
par un mandataire porteur d’un mandat établi par les deux membres du binôme.

Aucun autre mode de déclaration de candidature, notamment par voie postale, par télécopie ou
par messagerie électronique, ne sera accepté.

ARTICLE   4  : CAMPAGNE ELECTORALE 

En application de l'article 7 de la loi du 22 février 2021 susvisée et des articles L. 47 A, L. 353, L. 375 et
L. 558-25 la campagne électorale sera ouverte le lundi 24 mai 2021 à zéro heure et prendra fin le samedi
12 juin à minuit pour le 1er tour et en cas de second tour de scrutin, elle sera ouverte du lundi 14 juin à
zéro heure et prendra fin le samedi 19 juin à minuit.

ARTICLE 5 : EMPLACEMENT D’AFFICHAGE

En vertu des  dispositions  des  articles  L.  51,  L.  52,  R.  27 et  R.  28 du code électoral,  les  candidats
disposent d’emplacements d’affichage dès l’ouverture de la campagne électorale. Les emplacements
d’affichage sont attribués par tirage au sort à l’issue du délai de dépôt des candidatures soit le vendredi
30 avril.

Les indications relatives au lieu et horaires du tirage seront portées à la connaissance des candidats à
l’occasion du dépôt de candidature du binôme.

ARTICLE   6  : DOCUMENTS DE PROPAGANDE

Aux termes de l’article L. 216, pour les binômes ayant obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés à l’un
des deux tours de scrutin, les frais d’impression des bulletins de vote, des circulaires et des affiches,
ainsi que les frais d’affichage sont pris en charge par l’État selon les quantités et les modalités définies
dans les fiches 1 et 7 annexées à cet arrêté.

ARTICLE 7 : 

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Haute-Loire,  les  sous-préfètes  des  arrondissements  de
Brioude et d’Yssingeaux ainsi que l’ensemble des maires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Loire et sera affiché dans chaque commune.

pour le préfet et par délégation
le secrétaire général

Signé : Rémy DARROUX
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº DCL/BRE N° 2020 - 12 EN DATE DU 26 MARS 2021
FIXANT L’ÉTAT RÉCAPITULATIF DES CANDIDATURES ENREGISTRÉES POUR LA COMMUNE DE SAINT-
ARCONS-DE-BARGES À L’OCCASION DES ÉLECTIONS MUNICIPALES PARTIELLES COMPLÉMENTAIRES

DES 11 ET 18 AVRIL 2021

Le secrétaire général,
sous-préfet de l’arrondissement du Puy-en-Velay,

VU le code électoral et notamment ses articles L. 30 à L. 35, L. 247, L. 251 à L. 253, L. 255-2 à L.O. 255-5,
L. 258, L. 270, R. 1 à R. 21, R. 40 et R. 41 ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  27  juillet  2016  portant  nomination  de  M.  Rémy
DARROUX en qualité de secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;

VU  l’arrêté préfectoral DCL/BRE n° 2021-002 du 19 janvier 2021 portant convocation des électeurs de la
commune de SAINT-ARCONS-DE-BARGES afin d’élire quatre conseillers municipaux ;

VU les candidatures enregistrées ;

SUR la proposition du secrétaire général

ARRÊTE

ARTICLE 1  :  L'état récapitulatif  des candidatures enregistrées pour  les premier et second tours des
élections municipales partielles complémentaires des 11 et 18 avril 2021 dans la commune de SAINT-
ARCONS-DE-BARGES, est arrêtée comme suit.

Candidats au scrutin plurinominal majoritaire à deux tours

- Mme Audrey ASSOULY
- Mme Coralie CHAUCHAT
- M. Pierre - Jean GILLOT

6 avenue du Général de Gaulle
Tél. : 04 71 09 43 43
www.haute-loire.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire et le maire de la commune de Saint-
ARCONS-DE-BARGES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont
une copie sera adressée, pour affichage, au maire de la commune concernée.

Au Puy-en-velay, le 26 mars 2021

Le secrétaire général,
Sous-préfet de l’arrondissement du Puy-en-Velay,

Signé : Rémy DARROUX
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 2021 / 15 EN DATE DU 30 MARS 2021
PRONONÇANT LE TRANSFERT À LA COMMUNE DE FELINES

DES BIENS, DROITS ET OBLIGATIONS DE LA SECTION DE PLAGNE
COMMUNE DE FELINES

Le préfet de la Haute-Loire

VU les  articles  L.2411-1 et  suivants  du Code général  des  collectivités  territoriales  et  notamment
l’article L 2411-12-1 ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric
ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  mai  2019  portant  nomination  de  Madame
Véronique ORTET en qualité de sous-préfète de Brioude  ;

VU l'arrêté préfectoral n° SG-Coordination N°2020-80 du 10 septembre 2020, portant délégation de
signature à Madame Véronique ORTET, sous-préfète de Brioude ;

VU la délibération du conseil municipal de Félines, en date du 2 octobre 2020, sollicitant le transfert
des biens, droits et obligations de la section de Plagne, à la commune de Félines au motif que les
impôts ont été payés sur le budget communal depuis plus de trois années consécutives ;

VU  l’attestation  établie  par  la  Direction  Générale  des  Finances  Publiques  de  la  Trésorerie  de
Craponne-sur-Arzon certifiant que les impôts de la section de Plagne ont été payés sur le budget de
la commune de Félines depuis plus de trois années consécutives ;

VU les états spéciaux annexés aux comptes administratifs de la commune de Félines des années
2016 à 2019 faisant apparaître l’absence de ressources de la section de Plagne entraînant un déficit
de la section sur les années 2016 à 2019 ;

CONSIDÉRANT  que les impôts de la section de Plagne sont  payés depuis plus de trois années
consécutives sur le budget de la commune de Félines ;

CONSIDÉRANT  la demande de transfert du conseil municipal de la commune de Félines ;

CONSIDÉRANT que lorsque depuis plus de trois années consécutives, les impôts ont été payés sur
le  budget  communal,  le  transfert  des  biens,  droits  et  obligations  d’une  section  de  commune est
prononcé par le représentant de l’État sur demande du conseil municipal conformément à l’article
L.2411-12-1 ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude ;

ARRÊTE

ARTICLE1  ER  :  
La totalité des biens, droits et obligations de la section de commune de Plagne est transférée à la
commune de Félines.

Sous-
préfecture 

de Brioude
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ARTICLE 2 : 
Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par affichage en mairie de Félines.

ARTICLE 3 : 
Le maire de Félines est chargé d’accomplir toutes les formalités domaniales et fiscales nécessaires à
ce transfert.

ARTICLE 4 :
La secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude est chargée de l’exécution du présent arrêté.
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

        Fait à Brioude, le 30 mars 2021
           Pour le préfet et par délégation,

        La sous-préfète,

                   SIGNE

        Véronique ORTET

Conformément aux dispositions de l'article R421-5 du code de la Justice Administrative, la présente décision peut faire l'objet
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa notification conformément à
l'article R421-1 du même code.
Afin de prévenir tout contentieux, un recours gracieux peut être exercé auprès de mes services dans ce même délai de 2
mois.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 2021 / 16 EN DATE DU 30 MARS 2021
PRONONÇANT LE TRANSFERT À LA COMMUNE DE FELINES

DES BIENS, DROITS ET OBLIGATIONS DE LA SECTION D’ESTABLES
COMMUNE DE FELINES

Le préfet de la Haute-Loire

VU les  articles  L.2411-1 et  suivants  du Code général  des  collectivités  territoriales  et  notamment
l’article L 2411-12-1 ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric
ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  mai  2019  portant  nomination  de  Madame
Véronique ORTET en qualité de sous-préfète de Brioude  ;

VU l'arrêté préfectoral n° SG-Coordination N°2020-80 du 10 septembre 2020, portant délégation de
signature à Madame Véronique ORTET, sous-préfète de Brioude ;

VU la délibération du conseil municipal de Félines, en date du 2 octobre 2020, sollicitant le transfert
des biens, droits et obligations de la section d’Estables, à la commune de Félines au motif que les
impôts ont été payés sur le budget communal depuis plus de trois années consécutives ;

VU  l’attestation  établie  par  la  Direction  Générale  des  Finances  Publiques  de  la  Trésorerie  de
Craponne-sur-Arzon certifiant que les impôts de la section d’Estables ont été payés sur le budget de
la commune de Félines depuis plus de trois années consécutives ;

VU les états spéciaux annexés aux comptes administratifs de la commune de Félines des années
2016 à 2019 faisant apparaître l’absence de ressources de la section d’Estables entraînant un déficit
de la section sur les années 2016 à 2019 ;

CONSIDÉRANT  que les impôts de la section d’Estables sont  payés depuis plus de trois  années
consécutives sur le budget de la commune de Félines ;

CONSIDÉRANT  la demande de transfert du conseil municipal de la commune de Félines ;

CONSIDÉRANT que lorsque depuis plus de trois années consécutives, les impôts ont été payés sur
le  budget  communal,  le  transfert  des  biens,  droits  et  obligations  d’une  section  de  commune est
prononcé par le représentant de l’État sur demande du conseil municipal conformément à l’article
L.2411-12-1 ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude ;

ARRÊTE

ARTICLE1  ER  :  
La totalité des biens, droits et obligations de la section de commune d’Estables est transférée à la
commune de Félines.

Sous-
préfecture 

de Brioude
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ARTICLE 2 : 
Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par affichage en mairie de Félines.

ARTICLE 3 : 
Le maire de Félines est chargé d’accomplir toutes les formalités domaniales et fiscales nécessaires à
ce transfert.

ARTICLE 4 :
La secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude est chargée de l’exécution du présent arrêté.
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

        Fait à Brioude, le 30 mars 2021
           Pour le préfet et par délégation,

        La sous-préfète,

                   SIGNE

        Véronique ORTET

Conformément aux dispositions de l'article R421-5 du code de la Justice Administrative, la présente décision peut faire l'objet
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa notification conformément à
l'article R421-1 du même code.
Afin de prévenir tout contentieux, un recours gracieux peut être exercé auprès de mes services dans ce même délai de 2
mois.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 2021 / 17 EN DATE DU 30 MARS 2021
PRONONÇANT LE TRANSFERT À LA COMMUNE DE FELINES

DES BIENS, DROITS ET OBLIGATIONS DE LA SECTION DE PEYGUT
COMMUNE DE FELINES

Le préfet de la Haute-Loire

VU les  articles  L.2411-1 et  suivants  du Code général  des  collectivités  territoriales  et  notamment
l’article L 2411-12-1 ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric
ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  mai  2019  portant  nomination  de  Madame
Véronique ORTET en qualité de sous-préfète de Brioude  ;

VU l'arrêté préfectoral n° SG-Coordination N°2020-80 du 10 septembre 2020, portant délégation de
signature à Madame Véronique ORTET, sous-préfète de Brioude ;

VU la délibération du conseil municipal de Félines, en date du 2 octobre 2020, sollicitant le transfert
des biens, droits et obligations de la section de Peygut, à la commune de Félines au motif que les
impôts ont été payés sur le budget communal depuis plus de trois années consécutives ;

VU  l’attestation  établie  par  la  Direction  Générale  des  Finances  Publiques  de  la  Trésorerie  de
Craponne-sur-Arzon certifiant que les impôts de la section de Peygut ont été payés sur le budget de
la commune de Félines depuis plus de trois années consécutives ;

VU les états spéciaux annexés aux comptes administratifs de la commune de Félines des années
2016 à 2019 faisant apparaître l’absence de ressources de la section de Peygut entraînant un déficit
de la section sur les années 2016 à 2019 ;

CONSIDÉRANT  que les impôts de la section de Peygut  sont  payés depuis plus de trois années
consécutives sur le budget de la commune de Félines ;

CONSIDÉRANT  la demande de transfert du conseil municipal de la commune de Félines ;

CONSIDÉRANT que lorsque depuis plus de trois années consécutives, les impôts ont été payés sur
le  budget  communal,  le  transfert  des  biens,  droits  et  obligations  d’une  section  de  commune est
prononcé par le représentant de l’État sur demande du conseil municipal conformément à l’article
L.2411-12-1 ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude ;

ARRÊTE

ARTICLE1  ER  :  
La totalité des biens, droits et obligations de la section de commune de Peygut est transférée à la
commune de Félines.

Sous-
préfecture 

de Brioude
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ARTICLE 2 : 
Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par affichage en mairie de Félines.

ARTICLE 3 : 
Le maire de Félines est chargé d’accomplir toutes les formalités domaniales et fiscales nécessaires à
ce transfert.

ARTICLE 4 :
La secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude est chargée de l’exécution du présent arrêté.
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

        Fait à Brioude, le 30 mars 2021
           Pour le préfet et par délégation,

        La sous-préfète,

                   SIGNE

        Véronique ORTET

Conformément aux dispositions de l'article R421-5 du code de la Justice Administrative, la présente décision peut faire l'objet
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa notification conformément à
l'article R421-1 du même code.
Afin de prévenir tout contentieux, un recours gracieux peut être exercé auprès de mes services dans ce même délai de 2
mois.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 2021 / 18 EN DATE DU 30 MARS 2021
PRONONÇANT LE TRANSFERT À LA COMMUNE DE FELINES

DES BIENS, DROITS ET OBLIGATIONS DE LA SECTION DE CHAMBORNE
COMMUNE DE FELINES

Le préfet de la Haute-Loire

VU les  articles  L.2411-1 et  suivants  du Code général  des  collectivités  territoriales  et  notamment
l’article L 2411-12-1 ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric
ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  mai  2019  portant  nomination  de  Madame
Véronique ORTET en qualité de sous-préfète de Brioude  ;

VU l'arrêté préfectoral n° SG-Coordination N°2020-80 du 10 septembre 2020, portant délégation de
signature à Madame Véronique ORTET, sous-préfète de Brioude ;

VU la délibération du conseil municipal de Félines, en date du 2 octobre 2020, sollicitant le transfert
des biens, droits et obligations de la section de Chamborne, à la commune de Félines au motif que
les impôts ont été payés sur le budget communal depuis plus de trois années consécutives ;

VU  l’attestation  établie  par  la  Direction  Générale  des  Finances  Publiques  de  la  Trésorerie  de
Craponne-sur-Arzon certifiant que les impôts de la section de Chamborne ont été payés sur le budget
de la commune de Félines depuis plus de trois années consécutives ;

VU les états spéciaux annexés aux comptes administratifs de la commune de Félines des années
2016 à 2019 faisant apparaître l’absence de ressources de la section de Chamborne entraînant un
déficit de la section sur les années 2016 à 2019 ;

CONSIDÉRANT que les impôts de la section de Chamborne sont payés depuis plus de trois années
consécutives sur le budget de la commune de Félines ;

CONSIDÉRANT  la demande de transfert du conseil municipal de la commune de Félines ;

CONSIDÉRANT que lorsque depuis plus de trois années consécutives, les impôts ont été payés sur
le  budget  communal,  le  transfert  des  biens,  droits  et  obligations  d’une  section  de  commune est
prononcé par le représentant de l’État sur demande du conseil municipal conformément à l’article
L.2411-12-1 ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude ;

ARRÊTE

ARTICLE1  ER  :  
La totalité des biens, droits et obligations de la section de commune de Chamborne est transférée à
la commune de Félines.

Sous-
préfecture 

de Brioude
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ARTICLE 2 : 
Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par affichage en mairie de Félines.

ARTICLE 3 : 
Le maire de Félines est chargé d’accomplir toutes les formalités domaniales et fiscales nécessaires à
ce transfert.

ARTICLE 4 :
La secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude est chargée de l’exécution du présent arrêté.
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

        Fait à Brioude, le 30 mars 2021
           Pour le préfet et par délégation,

        La sous-préfète,

                   SIGNE

        Véronique ORTET

Conformément aux dispositions de l'article R421-5 du code de la Justice Administrative, la présente décision peut faire l'objet
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa notification conformément à
l'article R421-1 du même code.
Afin de prévenir tout contentieux, un recours gracieux peut être exercé auprès de mes services dans ce même délai de 2
mois.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 2021 / 19 EN DATE DU 30 MARS 2021
PRONONÇANT LE TRANSFERT À LA COMMUNE DE FELINES

DES BIENS, DROITS ET OBLIGATIONS DE LA SECTION D’ALMANCETTE
COMMUNE DE FELINES

Le préfet de la Haute-Loire

VU les  articles  L.2411-1 et  suivants  du Code général  des  collectivités  territoriales  et  notamment
l’article L 2411-12-1 ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric
ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  mai  2019  portant  nomination  de  Madame
Véronique ORTET en qualité de sous-préfète de Brioude  ;

VU l'arrêté préfectoral n° SG-Coordination N°2020-80 du 10 septembre 2020, portant délégation de
signature à Madame Véronique ORTET, sous-préfète de Brioude ;

VU la délibération du conseil municipal de Félines, en date du 2 octobre 2020, sollicitant le transfert
des biens, droits et obligations de la section d’Almancette, à la commune de Félines au motif que les
impôts ont été payés sur le budget communal depuis plus de trois années consécutives ;

VU  l’attestation  établie  par  la  Direction  Générale  des  Finances  Publiques  de  la  Trésorerie  de
Craponne-sur-Arzon certifiant que les impôts de la section d’Almancette ont été payés sur le budget
de la commune de Félines depuis plus de trois années consécutives ;

VU les états spéciaux annexés aux comptes administratifs de la commune de Félines des années
2016 à 2019 faisant apparaître l’absence de ressources de la section d’Almancette entraînant  un
déficit de la section sur les années 2016 à 2019 ;

CONSIDÉRANT que les impôts de la section d’Almancette sont payés depuis plus de trois années
consécutives sur le budget de la commune de Félines ;

CONSIDÉRANT  la demande de transfert du conseil municipal de la commune de Félines ;

CONSIDÉRANT que lorsque depuis plus de trois années consécutives, les impôts ont été payés sur
le  budget  communal,  le  transfert  des  biens,  droits  et  obligations  d’une  section  de  commune est
prononcé par le représentant de l’État sur demande du conseil municipal conformément à l’article
L.2411-12-1 ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude ;

ARRÊTE

ARTICLE1  ER  :  
La totalité des biens, droits et obligations de la section de commune d’Almancette est transférée à la
commune de Félines.

Sous-
préfecture 

de Brioude
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ARTICLE 2 : 
Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par affichage en mairie de Félines.

ARTICLE 3 : 
Le maire de Félines est chargé d’accomplir toutes les formalités domaniales et fiscales nécessaires à
ce transfert.

ARTICLE 4 :
La secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude est chargée de l’exécution du présent arrêté.
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

        Fait à Brioude, le 30 mars 2021
           Pour le préfet et par délégation,

        La sous-préfète,

                   SIGNE

        Véronique ORTET

Conformément aux dispositions de l'article R421-5 du code de la Justice Administrative, la présente décision peut faire l'objet
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa notification conformément à
l'article R421-1 du même code.
Afin de prévenir tout contentieux, un recours gracieux peut être exercé auprès de mes services dans ce même délai de 2
mois.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 2021 / 20 EN DATE DU 30 MARS 2021
PRONONÇANT LE TRANSFERT À LA COMMUNE DE FELINES

DES BIENS, DROITS ET OBLIGATIONS DE LA SECTION DE MORTESSAGNE
COMMUNE DE FELINES

Le préfet de la Haute-Loire

VU les  articles  L.2411-1 et  suivants  du Code général  des  collectivités  territoriales  et  notamment
l’article L 2411-12-1 ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric
ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  mai  2019  portant  nomination  de  Madame
Véronique ORTET en qualité de sous-préfète de Brioude  ;

VU l'arrêté préfectoral n° SG-Coordination N°2020-80 du 10 septembre 2020, portant délégation de
signature à Madame Véronique ORTET, sous-préfète de Brioude ;

VU la délibération du conseil municipal de Félines, en date du 2 octobre 2020, sollicitant le transfert
des biens, droits et obligations de la section de Mortessagne, à la commune de Félines au motif que
les impôts ont été payés sur le budget communal depuis plus de trois années consécutives ;

VU  l’attestation  établie  par  la  Direction  Générale  des  Finances  Publiques  de  la  Trésorerie  de
Craponne-sur-Arzon certifiant  que les impôts de la section de Mortessagne ont  été payés sur  le
budget de la commune de Félines depuis plus de trois années consécutives ;

VU les états spéciaux annexés aux comptes administratifs de la commune de Félines des années
2016 à 2019 faisant apparaître l’absence de ressources de la section de Mortessagne entraînant un
déficit de la section sur les années 2016 à 2019 ;

CONSIDÉRANT que les impôts de la section de Mortessagne sont payés depuis plus de trois années
consécutives sur le budget de la commune de Félines ;

CONSIDÉRANT  la demande de transfert du conseil municipal de la commune de Félines ;

CONSIDÉRANT que lorsque depuis plus de trois années consécutives, les impôts ont été payés sur
le  budget  communal,  le  transfert  des  biens,  droits  et  obligations  d’une  section  de  commune est
prononcé par le représentant de l’État sur demande du conseil municipal conformément à l’article
L.2411-12-1 ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude ;

ARRÊTE

ARTICLE1  ER  :  
La totalité des biens, droits et obligations de la section de commune de Mortessagne est transférée à
la commune de Félines.

Sous-
préfecture 

de Brioude
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ARTICLE 2 : 
Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par affichage en mairie de Félines.

ARTICLE 3 : 
Le maire de Félines est chargé d’accomplir toutes les formalités domaniales et fiscales nécessaires à
ce transfert.

ARTICLE 4 :
La secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude est chargée de l’exécution du présent arrêté.
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

        Fait à Brioude, le 30 mars 2021
           Pour le préfet et par délégation,

        La sous-préfète,

                   SIGNE

        Véronique ORTET

Conformément aux dispositions de l'article R421-5 du code de la Justice Administrative, la présente décision peut faire l'objet
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa notification conformément à
l'article R421-1 du même code.
Afin de prévenir tout contentieux, un recours gracieux peut être exercé auprès de mes services dans ce même délai de 2
mois.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 2021/ 14 EN DATE DU 30 MARS 2021
PRONONÇANT LE TRANSFERT À LA COMMUNE DE FELINES

DES BIENS, DROITS ET OBLIGATIONS DE LA SECTION DU GENNE
COMMUNE DE FELINES

Le préfet de la Haute-Loire

VU les  articles  L.2411-1 et  suivants  du Code général  des  collectivités  territoriales  et  notamment
l’article L 2411-12-1 ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric
ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  mai  2019  portant  nomination  de  Madame
Véronique ORTET en qualité de sous-préfète de Brioude  ;

VU l'arrêté préfectoral n° SG-Coordination N°2020-80 du 10 septembre 2020, portant délégation de
signature à Madame Véronique ORTET, sous-préfète de Brioude ;

VU la délibération du conseil municipal de Félines, en date du 2 octobre 2020, sollicitant le transfert
des biens, droits et obligations de la section du Genne, à la commune de Félines au motif que les
impôts ont été payés sur le budget communal depuis plus de trois années consécutives ;

VU  l’attestation  établie  par  la  Direction  Générale  des  Finances  Publiques  de  la  Trésorerie  de
Craponne-sur-Arzon certifiant que les impôts de la section du Genne ont été payés sur le budget de
la commune de Félines depuis plus de trois années consécutives ;

VU les états spéciaux annexés aux comptes administratifs de la commune de Félines des années
2016 à 2019 faisant apparaître l’absence de ressources de la section du Genne entraînant un déficit
de la section sur les années 2016 à 2019 ;

CONSIDÉRANT  que les impôts de la section du Genne sont  payés depuis  plus de trois années
consécutives sur le budget de la commune de Félines ;

CONSIDÉRANT  la demande de transfert du conseil municipal de la commune de Félines ;

CONSIDÉRANT que lorsque depuis plus de trois années consécutives, les impôts ont été payés sur
le  budget  communal,  le  transfert  des  biens,  droits  et  obligations  d’une  section  de  commune est
prononcé par le représentant de l’État sur demande du conseil municipal conformément à l’article
L.2411-12-1 ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude ;

Sous-
préfecture 

de Brioude
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ARRÊTE

ARTICLE1  ER  :  
La totalité des biens, droits et obligations de la section de commune du Genne est transférée à la
commune de Félines.

ARTICLE 2 : 
Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par affichage en mairie de Félines.

ARTICLE 3 : 
Le maire de Félines est chargé d’accomplir toutes les formalités domaniales et fiscales nécessaires à
ce transfert.

ARTICLE 4 :
La secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude est chargée de l’exécution du présent arrêté.
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

        Fait à Brioude, le 30 mars 2021
           Pour le préfet et par délégation,

        La sous-préfète,

                   SIGNE

        Véronique ORTET

Conformément aux dispositions de l'article R421-5 du code de la Justice Administrative, la présente décision peut faire l'objet
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa notification conformément à
l'article R421-1 du même code.
Afin de prévenir tout contentieux, un recours gracieux peut être exercé auprès de mes services dans ce même délai de 2
mois.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 2021 / 21 EN DATE DU 30 MARS 2021
PRONONÇANT LE TRANSFERT À LA COMMUNE DE FELINES

DES BIENS, DROITS ET OBLIGATIONS DE LA SECTION DE SASSAC
COMMUNE DE FELINES

Le préfet de la Haute-Loire

VU les  articles  L.2411-1 et  suivants  du Code général  des  collectivités  territoriales  et  notamment
l’article L 2411-12-1 ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric
ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  mai  2019  portant  nomination  de  Madame
Véronique ORTET en qualité de sous-préfète de Brioude  ;

VU l'arrêté préfectoral n° SG-Coordination N°2020-80 du 10 septembre 2020, portant délégation de
signature à Madame Véronique ORTET, sous-préfète de Brioude ;

VU la délibération du conseil municipal de Félines, en date du 2 octobre 2020, sollicitant le transfert
des biens, droits et obligations de la section de Sassac, à la commune de Félines au motif que les
impôts ont été payés sur le budget communal depuis plus de trois années consécutives ;

VU  l’attestation  établie  par  la  Direction  Générale  des  Finances  Publiques  de  la  Trésorerie  de
Craponne-sur-Arzon certifiant que les impôts de la section de Sassac ont été payés sur le budget de
la commune de Félines depuis plus de trois années consécutives ;

VU les états spéciaux annexés aux comptes administratifs de la commune de Félines des années
2016 à 2019 faisant apparaître l’absence de ressources de la section de Sassac entraînant un déficit
de la section sur les années 2016 à 2019 ;

CONSIDÉRANT  que les impôts de la section de Sassac sont payés depuis plus de trois années
consécutives sur le budget de la commune de Félines ;

CONSIDÉRANT  la demande de transfert du conseil municipal de la commune de Félines ;

CONSIDÉRANT que lorsque depuis plus de trois années consécutives, les impôts ont été payés sur
le  budget  communal,  le  transfert  des  biens,  droits  et  obligations  d’une  section  de  commune est
prononcé par le représentant de l’État sur demande du conseil municipal conformément à l’article
L.2411-12-1 ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude ;

ARRÊTE

ARTICLE1  ER  :  
La totalité des biens, droits et obligations de la section de commune de Sassac est transférée à la
commune de Félines.

Sous-
préfecture 

de Brioude
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ARTICLE 2 : 
Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par affichage en mairie de Félines.

ARTICLE 3 : 
Le maire de Félines est chargé d’accomplir toutes les formalités domaniales et fiscales nécessaires à
ce transfert.

ARTICLE 4 :
La secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude est chargée de l’exécution du présent arrêté.
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

        Fait à Brioude, le 30 mars 2021
           Pour le préfet et par délégation,

        La sous-préfète,

                   SIGNE

        Véronique ORTET

Conformément aux dispositions de l'article R421-5 du code de la Justice Administrative, la présente décision peut faire l'objet
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa notification conformément à
l'article R421-1 du même code.
Afin de prévenir tout contentieux, un recours gracieux peut être exercé auprès de mes services dans ce même délai de 2
mois.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 2021 / 22 EN DATE DU 30 MARS 2021
PRONONÇANT LE TRANSFERT À LA COMMUNE DE FELINES

DES BIENS, DROITS ET OBLIGATIONS DE LA SECTION D’ALMANCE
COMMUNE DE FELINES

Le préfet de la Haute-Loire

VU les  articles  L.2411-1 et  suivants  du Code général  des  collectivités  territoriales  et  notamment
l’article L 2411-12-1 ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric
ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  mai  2019  portant  nomination  de  Madame
Véronique ORTET en qualité de sous-préfète de Brioude  ;

VU l'arrêté préfectoral n° SG-Coordination N°2020-80 du 10 septembre 2020, portant délégation de
signature à Madame Véronique ORTET, sous-préfète de Brioude ;

VU la délibération du conseil municipal de Félines, en date du 2 octobre 2020, sollicitant le transfert
des biens, droits et obligations de la section  d’Almance, à la commune de Félines au motif que les
impôts ont été payés sur le budget communal depuis plus de trois années consécutives ;

VU  l’attestation  établie  par  la  Direction  Générale  des  Finances  Publiques  de  la  Trésorerie  de
Craponne-sur-Arzon certifiant que les impôts de la section d’Almance ont été payés sur le budget de
la commune de Félines depuis plus de trois années consécutives ;

VU les états spéciaux annexés aux comptes administratifs de la commune de Félines des années
2016 à 2019 faisant apparaître l’absence de ressources de la section d’Almance entraînant un déficit
de la section sur les années 2016 à 2019 ;

CONSIDÉRANT  que les impôts de la section  d’Almance sont  payés depuis plus de trois années
consécutives sur le budget de la commune de Félines ;

CONSIDÉRANT  la demande de transfert du conseil municipal de la commune de Félines ;

CONSIDÉRANT que lorsque depuis plus de trois années consécutives, les impôts ont été payés sur
le  budget  communal,  le  transfert  des  biens,  droits  et  obligations  d’une  section  de  commune est
prononcé par le représentant de l’État sur demande du conseil municipal conformément à l’article
L.2411-12-1 ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude ;

ARRÊTE

ARTICLE1  ER  :  
La totalité des biens, droits et obligations de la section de commune d’Almance est transférée à la
commune de Félines.

Sous-
préfecture 

de Brioude
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ARTICLE 2 : 
Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par affichage en mairie de Félines.

ARTICLE 3 : 
Le maire de Félines est chargé d’accomplir toutes les formalités domaniales et fiscales nécessaires à
ce transfert.

ARTICLE 4 :
La secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude est chargée de l’exécution du présent arrêté.
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

        Fait à Brioude, le 30 mars 2021
           Pour le préfet et par délégation,

        La sous-préfète,

                   SIGNE

        Véronique ORTET

Conformément aux dispositions de l'article R421-5 du code de la Justice Administrative, la présente décision peut faire l'objet
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa notification conformément à
l'article R421-1 du même code.
Afin de prévenir tout contentieux, un recours gracieux peut être exercé auprès de mes services dans ce même délai de 2
mois.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 2021 / 23 EN DATE DU 30 MARS 2021
PRONONÇANT LE TRANSFERT À LA COMMUNE DE FELINES

DES BIENS, DROITS ET OBLIGATIONS DE LA SECTION D’OFFOUR
COMMUNE DE FELINES

Le préfet de la Haute-Loire

VU les  articles  L.2411-1 et  suivants  du Code général  des  collectivités  territoriales  et  notamment
l’article L 2411-12-1 ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric
ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  mai  2019  portant  nomination  de  Madame
Véronique ORTET en qualité de sous-préfète de Brioude  ;

VU l'arrêté préfectoral n° SG-Coordination N°2020-80 du 10 septembre 2020, portant délégation de
signature à Madame Véronique ORTET, sous-préfète de Brioude ;

VU la délibération du conseil municipal de Félines, en date du 2 octobre 2020, sollicitant le transfert
des biens, droits et obligations de la section  d’Offour,  à la commune de Félines au motif  que les
impôts ont été payés sur le budget communal depuis plus de trois années consécutives ;

VU  l’attestation  établie  par  la  Direction  Générale  des  Finances  Publiques  de  la  Trésorerie  de
Craponne-sur-Arzon certifiant que les impôts de la section d’Offour ont été payés sur le budget de la
commune de Félines depuis plus de trois années consécutives ;

VU les états spéciaux annexés aux comptes administratifs de la commune de Félines des années
2016 à 2019 faisant apparaître l’absence de ressources de la section d’Offour entraînant un déficit de
la section sur les années 2016 à 2019 ;

CONSIDÉRANT  que  les  impôts  de  la  section  d’Offour sont  payés  depuis  plus  de  trois  années
consécutives sur le budget de la commune de Félines ;

CONSIDÉRANT  la demande de transfert du conseil municipal de la commune de Félines ;

CONSIDÉRANT que lorsque depuis plus de trois années consécutives, les impôts ont été payés sur
le  budget  communal,  le  transfert  des  biens,  droits  et  obligations  d’une  section  de  commune est
prononcé par le représentant de l’État sur demande du conseil municipal conformément à l’article
L.2411-12-1 ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude ;

ARRÊTE

ARTICLE1  ER  :  
La totalité des biens,  droits et  obligations de la section de commune d’Offour est  transférée à la
commune de Félines.

Sous-
préfecture 

de Brioude
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ARTICLE 2 : 
Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par affichage en mairie de Félines.

ARTICLE 3 : 
Le maire de Félines est chargé d’accomplir toutes les formalités domaniales et fiscales nécessaires à
ce transfert.

ARTICLE 4 :
La secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude est chargée de l’exécution du présent arrêté.
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

        Fait à Brioude, le 30 mars 2021
           Pour le préfet et par délégation,

        La sous-préfète,

                   SIGNE

        Véronique ORTET

Conformément aux dispositions de l'article R421-5 du code de la Justice Administrative, la présente décision peut faire l'objet
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa notification conformément à
l'article R421-1 du même code.
Afin de prévenir tout contentieux, un recours gracieux peut être exercé auprès de mes services dans ce même délai de 2
mois.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 2021 / 24 EN DATE DU 30 MARS 2021
PRONONÇANT LE TRANSFERT À LA COMMUNE DE FELINES

DES BIENS, DROITS ET OBLIGATIONS DE LA SECTION DE VACHERESSE
COMMUNE DE FELINES

Le préfet de la Haute-Loire

VU les  articles  L.2411-1 et  suivants  du Code général  des  collectivités  territoriales  et  notamment
l’article L 2411-12-1 ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric
ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  mai  2019  portant  nomination  de  Madame
Véronique ORTET en qualité de sous-préfète de Brioude  ;

VU l'arrêté préfectoral n° SG-Coordination N°2020-80 du 10 septembre 2020, portant délégation de
signature à Madame Véronique ORTET, sous-préfète de Brioude ;

VU la délibération du conseil municipal de Félines, en date du 2 octobre 2020, sollicitant le transfert
des biens, droits et obligations de la section de Vacheresse, à la commune de Félines au motif que
les impôts ont été payés sur le budget communal depuis plus de trois années consécutives ;

VU  l’attestation  établie  par  la  Direction  Générale  des  Finances  Publiques  de  la  Trésorerie  de
Craponne-sur-Arzon certifiant que les impôts de la section de Vacheresse ont été payés sur le budget
de la commune de Félines depuis plus de trois années consécutives ;

VU les états spéciaux annexés aux comptes administratifs de la commune de Félines des années
2016 à 2019 faisant apparaître l’absence de ressources de la section de Vacheresse entraînant un
déficit de la section sur les années 2016 à 2019 ;

CONSIDÉRANT que les impôts de la section de Vacheresse sont payés depuis plus de trois années
consécutives sur le budget de la commune de Félines ;

CONSIDÉRANT  la demande de transfert du conseil municipal de la commune de Félines ;

CONSIDÉRANT que lorsque depuis plus de trois années consécutives, les impôts ont été payés sur
le  budget  communal,  le  transfert  des  biens,  droits  et  obligations  d’une  section  de  commune est
prononcé par le représentant de l’État sur demande du conseil municipal conformément à l’article
L.2411-12-1 ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude ;

ARRÊTE

ARTICLE1  ER  :  
La totalité des biens, droits et obligations de la section de commune de Vacheresse est transférée à
la commune de Félines.

Sous-
préfecture 

de Brioude
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ARTICLE 2 : 
Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par affichage en mairie de Félines.

ARTICLE 3 : 
Le maire de Félines est chargé d’accomplir toutes les formalités domaniales et fiscales nécessaires à
ce transfert.

ARTICLE 4 :
La secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude est chargée de l’exécution du présent arrêté.
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

        Fait à Brioude, le 30 mars 2021
           Pour le préfet et par délégation,

        La sous-préfète,

                   SIGNE

        Véronique ORTET

Conformément aux dispositions de l'article R421-5 du code de la Justice Administrative, la présente décision peut faire l'objet
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa notification conformément à
l'article R421-1 du même code.
Afin de prévenir tout contentieux, un recours gracieux peut être exercé auprès de mes services dans ce même délai de 2
mois.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 2021 / 25 EN DATE DU 30 MARS 2021
PRONONÇANT LE TRANSFERT À LA COMMUNE DE FELINES

DES BIENS, DROITS ET OBLIGATIONS DE LA SECTION DE SERRE
COMMUNE DE FELINES

Le préfet de la Haute-Loire

VU les  articles  L.2411-1 et  suivants  du Code général  des  collectivités  territoriales  et  notamment
l’article L 2411-12-1 ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric
ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  mai  2019  portant  nomination  de  Madame
Véronique ORTET en qualité de sous-préfète de Brioude  ;

VU l'arrêté préfectoral n° SG-Coordination N°2020-80 du 10 septembre 2020, portant délégation de
signature à Madame Véronique ORTET, sous-préfète de Brioude ;

VU la délibération du conseil municipal de Félines, en date du 2 octobre 2020, sollicitant le transfert
des biens, droits et obligations de la section  de Serre, à la commune de Félines au motif que les
impôts ont été payés sur le budget communal depuis plus de trois années consécutives ;

VU  l’attestation  établie  par  la  Direction  Générale  des  Finances  Publiques  de  la  Trésorerie  de
Craponne-sur-Arzon certifiant que les impôts de la section de Serre ont été payés sur le budget de la
commune de Félines depuis plus de trois années consécutives ;

VU les états spéciaux annexés aux comptes administratifs de la commune de Félines des années
2016 à 2019 faisant apparaître l’absence de ressources de la section de Serre entraînant un déficit de
la section sur les années 2016 à 2019 ;

CONSIDÉRANT  que  les  impôts  de la  section  de Serre sont  payés depuis  plus  de trois  années
consécutives sur le budget de la commune de Félines ;

CONSIDÉRANT  la demande de transfert du conseil municipal de la commune de Félines ;

CONSIDÉRANT que lorsque depuis plus de trois années consécutives, les impôts ont été payés sur
le  budget  communal,  le  transfert  des  biens,  droits  et  obligations  d’une  section  de  commune est
prononcé par le représentant de l’État sur demande du conseil municipal conformément à l’article
L.2411-12-1 ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude ;

ARRÊTE

ARTICLE1  ER  :  
La totalité des biens, droits et obligations de la section de commune de Serre est transférée à la
commune de Félines.

Sous-
préfecture 

de Brioude
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ARTICLE 2 : 
Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par affichage en mairie de Félines.

ARTICLE 3 : 
Le maire de Félines est chargé d’accomplir toutes les formalités domaniales et fiscales nécessaires à
ce transfert.

ARTICLE 4 :
La secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude est chargée de l’exécution du présent arrêté.
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

        Fait à Brioude, le 30 mars 2021
           Pour le préfet et par délégation,

        La sous-préfète,

                   SIGNE

        Véronique ORTET

Conformément aux dispositions de l'article R421-5 du code de la Justice Administrative, la présente décision peut faire l'objet
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa notification conformément à
l'article R421-1 du même code.
Afin de prévenir tout contentieux, un recours gracieux peut être exercé auprès de mes services dans ce même délai de 2
mois.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 2021 / 26 EN DATE DU 30 MARS 2021
PRONONÇANT LE TRANSFERT À LA COMMUNE DE FELINES

DES BIENS, DROITS ET OBLIGATIONS DE LA SECTION DE LA SOUCHÈRE DE FÉLINES
COMMUNE DE FELINES

Le préfet de la Haute-Loire

VU les  articles  L.2411-1 et  suivants  du Code général  des  collectivités  territoriales  et  notamment
l’article L 2411-12-1 ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric
ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  mai  2019  portant  nomination  de  Madame
Véronique ORTET en qualité de sous-préfète de Brioude  ;

VU l'arrêté préfectoral n° SG-Coordination N°2020-80 du 10 septembre 2020, portant délégation de
signature à Madame Véronique ORTET, sous-préfète de Brioude ;

VU la délibération du conseil municipal de Félines, en date du 2 octobre 2020, sollicitant le transfert
des biens, droits et obligations de la section de La Souchère de Félines, à la commune de Félines au
motif  que  les  impôts  ont  été  payés  sur  le  budget  communal  depuis  plus  de  trois  années
consécutives ;

VU  l’attestation  établie  par  la  Direction  Générale  des  Finances  Publiques  de  la  Trésorerie  de
Craponne-sur-Arzon certifiant que les impôts de la section de La Souchère de Félines ont été payés
sur le budget de la commune de Félines depuis plus de trois années consécutives ;

VU les états spéciaux annexés aux comptes administratifs de la commune de Félines des années
2016 à 2019 faisant apparaître l’absence de ressources de la section  de La Souchère de Félines
entraînant un déficit de la section sur les années 2016 à 2019 ;

CONSIDÉRANT que les impôts de la section de La Souchère de Félines sont payés depuis plus de
trois années consécutives sur le budget de la commune de Félines ;

CONSIDÉRANT  la demande de transfert du conseil municipal de la commune de Félines ;

CONSIDÉRANT que lorsque depuis plus de trois années consécutives, les impôts ont été payés sur
le  budget  communal,  le  transfert  des  biens,  droits  et  obligations  d’une  section  de  commune est
prononcé par le représentant de l’État sur demande du conseil municipal conformément à l’article
L.2411-12-1 ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude ;

ARRÊTE

Sous-
préfecture 

de Brioude
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ARTICLE1  ER  :  
La totalité des biens, droits et obligations de la section de commune de La Souchère de Félines est
transférée à la commune de Félines.

ARTICLE 2 : 
Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par affichage en mairie de Félines.

ARTICLE 3 : 
Le maire de Félines est chargé d’accomplir toutes les formalités domaniales et fiscales nécessaires à
ce transfert.

ARTICLE 4 :
La secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude est chargée de l’exécution du présent arrêté.
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

        Fait à Brioude, le 30 mars 2021
           Pour le préfet et par délégation,

        La sous-préfète,

                   SIGNE

        Véronique ORTET

Conformément aux dispositions de l'article R421-5 du code de la Justice Administrative, la présente décision peut faire l'objet
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa notification conformément à
l'article R421-1 du même code.
Afin de prévenir tout contentieux, un recours gracieux peut être exercé auprès de mes services dans ce même délai de 2
mois.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 2021 / 27 EN DATE DU 30 MARS 2021
PRONONÇANT LE TRANSFERT À LA COMMUNE DE FELINES

DES BIENS, DROITS ET OBLIGATIONS DE LA SECTION DU BOURG DE FÉLINES
COMMUNE DE FELINES

Le préfet de la Haute-Loire

VU les  articles  L.2411-1 et  suivants  du Code général  des  collectivités  territoriales  et  notamment
l’article L 2411-12-1 ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric
ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  mai  2019  portant  nomination  de  Madame
Véronique ORTET en qualité de sous-préfète de Brioude  ;

VU l'arrêté préfectoral n° SG-Coordination N°2020-80 du 10 septembre 2020, portant délégation de
signature à Madame Véronique ORTET, sous-préfète de Brioude ;

VU la délibération du conseil municipal de Félines, en date du 2 octobre 2020, sollicitant le transfert
des biens, droits et obligations de la section du Bourg de Félines, à la commune de Félines au motif
que les impôts ont été payés sur le budget communal depuis plus de trois années consécutives ;

VU  l’attestation  établie  par  la  Direction  Générale  des  Finances  Publiques  de  la  Trésorerie  de
Craponne-sur-Arzon certifiant que les impôts de la section du Bourg de Félines ont été payés sur le
budget de la commune de Félines depuis plus de trois années consécutives ;

VU les états spéciaux annexés aux comptes administratifs de la commune de Félines des années
2016 à 2019 faisant apparaître l’absence de ressources de la section du Bourg de Félines entraînant
un déficit de la section sur les années 2016 à 2019 ;

CONSIDÉRANT que les impôts de la section  du Bourg de Félines sont payés depuis plus de trois
années consécutives sur le budget de la commune de Félines ;

CONSIDÉRANT  la demande de transfert du conseil municipal de la commune de Félines ;

CONSIDÉRANT que lorsque depuis plus de trois années consécutives, les impôts ont été payés sur
le  budget  communal,  le  transfert  des  biens,  droits  et  obligations  d’une  section  de  commune est
prononcé par le représentant de l’État sur demande du conseil municipal conformément à l’article
L.2411-12-1 ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude ;

Sous-
préfecture 

de Brioude
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ARRÊTE

ARTICLE1  ER  :  
La  totalité  des  biens,  droits  et  obligations  de  la  section  de  commune  du  Bourg  de  Félines  est
transférée à la commune de Félines.

ARTICLE 2 : 
Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par affichage en mairie de Félines.

ARTICLE 3 : 
Le maire de Félines est chargé d’accomplir toutes les formalités domaniales et fiscales nécessaires à
ce transfert.

ARTICLE 4 :
La secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude est chargée de l’exécution du présent arrêté.
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

        Fait à Brioude, le 30 mars 2021
           Pour le préfet et par délégation,

        La sous-préfète,

                   SIGNE

        Véronique ORTET

Conformément aux dispositions de l'article R421-5 du code de la Justice Administrative, la présente décision peut faire l'objet
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa notification conformément à
l'article R421-1 du même code.
Afin de prévenir tout contentieux, un recours gracieux peut être exercé auprès de mes services dans ce même délai de 2
mois.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr 
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